
Lauréats du concoursLauréats du concours  
Le crédit : Le crédit : Le crédit : Le crédit : Le crédit : Le crédit : Le crédit : Le crédit :         

prends prends prends prends prends prends prends prends PAS PAS PAS PAS PAS PAS PAS PAS ça pour du ça pour du ça pour du ça pour du ça pour du ça pour du ça pour du ça pour du CASHCASHCASHCASHCASHCASHCASHCASH  

       Il s’agit d’un 
concours d’affi-
ches orchestré 
par l’Association 
coopérative d’é-
conomie familiale 
(ACEF) de l'Est de 
Montréal, en par-
tenariat avec Les 
Éditions           
Protégez-Vous et 
l’Office de la pro-
tection du 
consommateur 
(OPC).                
Le concours visait 
à produire une 
affiche en couleurs 
dont le message 
sensibilisera les 
jeunes Québécois 
aux dangers d’utili-
ser le crédit.  

 L’édition 2009 s’adressait aux étu-
diants en graphisme et en arts plastiques 
des 31 CEGEPS québécois francophones 
offrant ces programmes d'études. Sur la 
trentaine de travaux reçus, trois ont été 
retenus par le jury composé de représen-
tants de l’ACEF de l’Est de Montréal et des 
Éditions Protégez-Vous. La remise des prix 
s’est déroulée le jeudi 14 mai 2009 aux 
bureaux des Éditions Protégez-Vous. 

L’affiche gagnante 
du 1er prix sera 
imprimée à 2000 
exemplaires et 
distribuée dans 
tous les cégeps, 
universités, écoles 
secondaires, mai-
sons de jeunes et 
associations de 
consommateurs 
du Québec. De 
plus, elle sera pu-
bliée dans l’édition 
de septembre du 
magazine Proté-
gez-Vous ainsi que 
sur les sites Inter-
net des Éditions 
Protégez-Vous, de 
l’ACEF de l’Est de 
Montréal et de 
l’OPC. 
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Lise Morin 
  Avec l’assemblée générale tenue mardi le 9 juin, 
vient de se terminer l’année d’activités. C’est le temps 
du bilan annuel, le temps du regard posé derrière pour 
mieux enligner la suite et les projets de développement. 
Tout comme le système scolaire, l’ACEF de l’Est entre 
dans une courte période de ralentissement durant la-
quelle une partie de ses activités régulières sont suspen-
dues jusqu’à l’automne prochain. 
 
  Un premier bilan laisse voir une 
année dynamique tant au niveau des ser-
vices et activités de base, que du côté 
des nouveaux projets 
 
 Nos services personnalisés 
- 346 consultations budgétaires 
- 135 consultations avec des faillis 
- 8 consultations budgétaires visant      
l’achat d’une maison 
- 85 médiations auprès d’Hydro-Québec 
- 160 cas de consommation                                   
- 401 citoyens à faible revenu ont été 
rejoints par les deux journées de la clini-
que  d’impôt 
 
 Nos services éducatifs 
- 8 séries de cours sur le budget 
- 2 séries de cours sur l’accession à la propriété             
- 54 ateliers thématiques pour différents groupes (21 
groupes jeunes, 17 groupes familles, 8 groupes immi-
grants, 8 groupes divers)                                                          
- 6 conférences grand public                                          
- 3 bulletins d’information destinés aux membres            
- Promotion et vente de nos outils éducatifs (dont 805 
copies de la nouvelle brochure Bébé à bas prix… pour 
parents avertis) 
 
 Nos activités en partenariat 
- La gestion du FEEM ( Fonds d’entraide de l’Est de Mon-
tréal) : service de petits prêts supporté par les CP Des-
jardins et géré en partenariat avec des groupes du milieu 
- Un concours d’affiches mené en collaboration avec les 
Éditions Protégez-vous auprès des étudiants en graphisme 
et arts plastiques des CEGEP du Québec sur le thème : 
Le crédit : Prends pas ça pour du cash ! 
- Des participations à plusieurs comités de travail initiés 

par l’Union des consommateurs (UC) : protection 
des consommateurs, Régime Enregistré d’Épargne 
Étude, développement de la consultation budgétaire 
au Québec, recherche sur le micro-crédit, recher-
che-action sur le surendettement, etc…. 
- Des présences ponctuelles à plusieurs tables de 
concertation de notre territoire 
- Des collaborations avec l’organisme Habitat pour 
l’Humanité qui facilite l’accession à la propriété à des 
familles à faible revenu                                             

- Des collaborations avec le Syndi-
cat des débardeurs du Port de Mon-
tréal (ateliers, consultations indivi-
duelles, etc…)  
 
Les activités liées à la vie  
associative 
Plusieurs activités sont menées de 
front pour assurer le rayonnement 
et le bon fonctionnement de     
l’ACEF : la gestion financière, les 
réunions du conseil d’administra-
tion, la promotion et la publicisa-
tion des activités, les liens avec les 
bailleurs de fonds, les rapports 
d’activités, l’accueil téléphonique, 

les réunions de planification du travail, la formation 
du personnel, les appuis politiques ou pratiques aux 
organismes dont les causes nous tiennent à cœur, 
les entrevues avec les médias, etc… 

  
 Les nouveautés… de 2008-2009 
- Les recherches, rédactions et  impressions de 
deux nouvelles brochures : Retrouver la santé finan-
cière et À vos papiers !   
- La mise en place et la consolidation du nouvel ate-
lier À vos papiers !  qui fera dorénavant partie des 
services éducatifs réguliers de l’ACEF de l’Est. 
 
  Deux journées seront bientôt consacrées à 
faire un bilan qualitatif plus approfondi de l’année qui 
se termine.  Cette rencontre servira à dégager les 
pistes d’actions nouvelles pour l’an prochain.  

 
 Rendez-vous… à l’automne prochain. 
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Bilan de l’année 2008Bilan de l’année 2008--2009...2009...  
une année bien remplieune année bien remplie  

TOUTE TOUTE   
L’ÉQUIPE DE L’ÉQUIPE DE 
L’ACEF  VOUS L’ACEF  VOUS 

SOUHAITE SOUHAITE   
DE BONNES DE BONNES   
VACANCES VACANCES   
ET UN TRÈS ET UN TRÈS 

BEL ÉTÉ !BEL ÉTÉ !  



 

GARANTIES PROLO NGÉES :   
le consom mateur  en  a- t-i l pour  son  argent ?   

« La garantie légale quant à elle prévoit 

qu’un bien doit servir à l’usage auquel il 

est normalement destiné, pendant une 

durée raisonnable, eu égard à son prix, 

aux dispositions du contrat et aux 

conditions d’utilisation du bien. » 
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Légende accompa-
gnant l'illustration. 

Légende accompa-
gnant l'illustration. 

  Selon le Conseil Canadien des bureaux 
d’éthique commerciale, voici les fraudes les plus 
courantes au Canada en 2008. 
 

 1. Les chèques contrefaits. Exemple : Vous 
vendez votre voiture 3000$, mais l’acheteur vous 
remet  « par erreur »  un chèque au montant de 
4000$. Il vous demande donc de l’encaisser et de 
lui remettre la différence en argent comptant. Or 
le chèque « rebondit » quelques jours plus tard. 
Vous avez donc remboursé 1000$ et n’avez rien 
reçu pour votre véhicule. 
 

2. Les entrepreneurs. Quelqu’un se présente à 
votre domicile et propose de réparer la toiture. 
Aussitôt le paiement encaissé, il 
déguerpit avec l’argent… et 
laisse le travail non terminé. 
 

3. Le travail à domicile. 
Exemple : Une publicité vous 
offre de faire 1000$ par se-
maine dans le confort de votre 
foyer. Lorsque vous acceptez 
l’offre et déboursez les frais de 
69,99$ pour l’ouverture de 
dossier, on exige 89.99$ pour 
le matériel, puis 149,99$ pour 
ceci et 359,99$ pour cela… 
 

4. Le hammeçonnage et le 
vol d’identité. Exemple : Un courriel vous de-
mande de mettre à jour vos informations ainsi 
que votre mot de passe, et vous dirige vers un 
site Web frauduleux dont l’interface est identique 
à celle de votre banque. 
 

5. La fraude liée à l’emploi. Exemple : Une 
compagnie vous demande d’exécuter un contrat. 
Lorsque la besogne est terminée, on refuse de 
vous payer pour mille et une raisons. 
 

6. La fraude sur Internet. Exemple : Le site sur 
lequel vous achetez une caméra vous informe que 

celle-ci sera livrée par un service d’envoi indé-
pendant. Le fraudeur se crée ensuite une fausse 
adresse du genre support@pposteexpress.ca 
Puis, il vous envoie un courriel expliquant que la 
caméra a été reçue par le service d’envoi, mais il 
faut d’abord la payer. Vous faites le paiement 
mais vous ne recevez jamais l’appareil. 
 

7. Les investissements et l’emprunt d’ar-
gent. Exemple : On vous offre un taux d’intérêt 
avantageux afin de consolider vos dettes, mais 
vous devez faire un dépôt de 1000$. À peine ce 
montant versé, le charlatan déguerpit avec votre 
argent … et aucun débiteur n’a été payé. 
 

8. Les fausses loteries sur 
Internet. Exemple : Vous 
avez gagné une croisière ! 
Sauf que pour avoir droit à 
votre « prix » vous devez 
faire un dépôt de 550$ pour 
réserver votre place, vous 
dit-on. Aussitôt ce montant 
payé, vous apprenez que vous 
devez aussi acquitter les frais 
de repas… qui s’élèvent à 
4500$. 
 

9. Les pourriels liés à la 
crise économique. Exem-
ple : Un courriel vous in-

forme que votre banque fermera ses portes, et 
que vous devrez transférer votre argent ailleurs, 
en l’occurrence sur un site frauduleux. 
 

10. Les fausses factures : Exemple : Vous re-
cevez une facture pour un achat que vous n’avez 
jamais fait. La compagnie vous harcèle et vous 
menace d’avoir recours à une agence de recou-
vrement. 

 
 

 Source : Protégez-vous juin 2009 

FRAUDEFRAUDE  
 LE  TOP 10 DES ARNAQUES LE  TOP 10 DES ARNAQUES  
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rez les prix : il peut être intéressant de tout ache-
ter en un même endroit mais vous ne faites pas 
nécessairement la meilleure affaire si vous ne ma-
gasinez pas.  
  
 66ièmeième péché :   péché :  L’OMISSIONL’OMISSION 
 Des vendeurs ou des compagnies vont sou-
vent vous faire un beau discours mais en réalité ils 
se basent sur 
de longs 
contrats écrits 
en petits ca-
ractères pour 
vous camou-
fler des infor-

mations dont ils ne voudraient pas que 
vous preniez connaissance.  
 
 Conseil pratique : croyez ce que vous 
lisez non ce que vous entendez. Faites 
écrire sur la facture ce que les vendeurs 
vous ont promis.  
 

55ièmeième péché :   péché :  LA CRÉATIONLA CRÉATION  
 Certaines compagnies leurrent  les 
consommateurs en créant et commerciali-

sant un faux besoin et en le rattachant à un autre 
produit pour conclure la vente. 
 
 Conseil pratique :  Demandez-vous si vous avez 
réellement besoin de ce l’on cherche à vous ven-
dre. Soyez sur vos gardes face à des produits dits 
« nouveaux et améliorés » ou à des conditions 
dont vous n’avez jamais entendu parler avant.  
   

Jacques Audet 
 
  Marketplace est une émission hebdo-
madaire sur CBC télévision en ondes depuis 1972. 
L’émission dénonce les mauvaises façons d’agir de 
certains commençants et exerce une pression sur 
les personnes en pouvoir afin que les choses 
soient faites de juste façon. Lors de la présenta-
tion du 3 avril dernier un segment de l’émission 
était intitulé « Comment ne pas devenir une  
proie : les 7 péchés de Marketpalce ». Il s’agit  
d’un décompte sur la façon de faire de certaines 
compagnies tentent de piger dans le portefeuille 
des consommateurs afin de leur prendre leur ar-
gent.  Et voilà, c’est parti!   
 
 77ièmeième péché :   péché :  
L’AJOUTL’AJOUT  
 On se 
rend dans un ma-
gasin pour un 
item et on res-
sort avec plu-
sieurs articles que 
nous n’avions pas 
l’intention d’ache-
ter au départ. 
Souvent les com-
pagnies font tout pour garder des prix peu élevés 
sur certains items en forte demande mais favori-
sent l’achat d’accessoires supplémentaires dispen-
dieux pour faire grossir les profits de la vente de 
départ.  
 
 Conseil pratique : tentez de figurer exacte-
ment quels articles  supplémentaires vous aurez 
besoin avant d’aller magasiner. Et surtout, compa-
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    LES 7 PÉCHÉS ... LES 7 PÉCHÉS ...                               
            COMMIS PAR COMMIS PAR   

                   LES CONSOMMATEURS                   LES CONSOMMATEURS  
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44ièmeième péché :  péché : LA PROVIDENCE LA PROVIDENCE  
 Des compagnies ont été prises la main 
dans le sac en vendant de produits de santé 
« miracles » non-certifiés qui sont sensés vous 
guérir de tous vos maux en vous promettant des 
cures extraordinaires.  
 
 Conseil pratique :  Vérifiez les sources. Prenez 
le temps de consulter  les études que les compa-
gnies utilisent comme preuve. Ne soyez pas subju-
gué par des témoignages non  scientifiquement 
prouvés.  
 
33ièmeième péché :  péché : L’ASSURANCEL’ASSURANCE  
Des compagnies n’hésitent pas à faire de fausses 
déclarations pour boucler une vente. Souvent  
leurs pro-
duits ne 
correspon-
dent pas à 
leurs tacti-
ques ou 
promesses 
de marke-
ting.  
 
 Conseil 
pratique :  
Ne prenez jamais la parole d’une compagnie ou 
d’un vendeur comme quelque chose d’absolu. Vé-
rifiez le produit vous-même ou en lisant les com-
mentaires de consommateurs en ligne.  
 
22ième ième péché : péché : LA PERSUASION LA PERSUASION   
 Des compagnies se spécialisent dans des 
tactiques de persuasion en jouant sur les émo-
tions et souvent en misant sur la peur pour 
convaincre le consommateur d’acheter leur pro-
duit.  
 
 Conseil pratique :   Soyez suspicieux des ven-
tes sous pression ou des offres « pour une fois 
seulement ». Si vous ressentez de la pression face 

au fait de 
signer un 
contrat,  
faites une 
plainte à 
l’Office de 
protection 
du consom-
mateur ou à 
votre asso-
ciation de 
consomma-
teurs.  
 
11er er péché : péché : LA  DÉCEPTIONLA  DÉCEPTION  
Des compagnies se spécialisent dans les fausses 
représentations en cherchant à faire croire aux 
consommateurs qu’ils font une bonne affaire et 
cela à partir d’une pratique légitime alors que les 
consommateurs sont en fait victimes d’une arna-
que entraînant ainsi la déception de ces derniers. 
 

      
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil pratique :  Vérifiez  toujours de véri-
fier avec qui vous faites affaire avant de leur re-
mettre votre argent. Informez-vous auprès de 
l’OPC pour savoir si la compagnie en question 
n’a pas d’antécédents frauduleux.  
 

 



 
Julie Dubuc 

    Après vous avoir présenté l’ancêtre du 
cours sur le budget, le porteur du projet, les 
étapes de gestation des ACEF, voici …     
l’histoire de la fondation des ACEF. 
  

 En 1963, ils étaient  
(Fortin, 1981 : 6) quelques uns 
à former le mouvement de dé-
fense des consommateurs. Mais 
le 18 et 19 septembre 1965 au 
Lac Delage, c’est 75 partici-
pants qui se sont réunis en As-
semblée pour fonder les ACEF. 
Ces deux jours d’intense travail 
et de réflexion ont été entamés 
en clamant : « Nous sommes 
tous réunis par le même pro-
blème, 75% des familles ont 
besoin du crédit. (…) C’est ce 
problème d’aide économique 
aux familles qui nous réunit 
tous. » (Extrait du procès-
verbal de l’Assemblée de fon-
dation cité par Goulet (1993 : 
81-87). Ce procès verbal expli-
que aussi que les gens rassemblés souhaitaient 
faire le tour des pratiques existantes, structurer 
l’organisme naissant et en déterminer le nom, 
établir une déclaration de principe, fixer les ob-
jectifs d’intervention et nommer un comité exé-
cutif.  
 

  Dans cette assemblée, deux tendances 
fortes se sont affirmées. D’un côté, il y a les par-
ticipants qui souhaitaient que les ACEF agissent 
comme des groupes de pression et de l’autre 
côté, il y a ceux qui voyaient les ACEF comme 
un groupe de services et d’éducation populaire. 
Ces tiraillements demeureront dans l’entité 

même du mouvement des ACEF, et celui-ci le 
conserve encore aujourd’hui. C’est suite à cette 
assemblée déterminante du Lac Delage que les 
premières ACEF verront officiellement le jour à 
commencer par : Octobre 1966 : Hull, Shawinigan 
et Victoriaville, Novembre 1966 : Abitibi et Qué-
bec, Mars 1967 : Thetford Mines, Mars 1968 : 
Montréal. 

 

         Les ACEF souhaitant se 
regrouper et maximiser leurs 
interventions politiques crée-
ront en 1970  un regroupement 
nommé la Fédération des ACEF 
(FACEF). La FACEF portera 
politiquement les dossiers de 
défense des consommateurs.  
En 2009, les ACEF sont encore 
aussi actives et on en retrouve 
partout au Québec.  
 
              En 1965, c’est un taux 
d’endettement de 19% qui alar-
mait André Laurin et ses trou-
pes. Cela a l’air si anodin com-
paré à la moyenne canadienne 
d’endettement en 2007 qui est, 
selon l’Institut Vanier, de 131%. 

131% !  Personne n’aurait prédit une telle évolu-
tion… Qu’en sera-t-il dans quarante ans?  
  

 Devant cette société de consommation 
aux apparences sans limites…, on a plus que ja-
mais besoin d’une présence active des ACEF.   
Gérard Duhaime (juillet 2003 : 25) dit des ACEF 
qu’elles sont seules à se préoccuper du phéno-
mène de l’endettement, qu’elles sont « une toute 
petite armée dans un monde de géant ».  
 
DUHAIME, Gérard. 2003. La vie à crédit : consommation et crise. 
Québec : Presse de l’Université Laval, 344 p. 

GOULET, Henri. 1993. Origines et développement du mouvement 
ACEF au Québec, 1960 à 1970. Mémoire de maîtrise, Mon-
tréal, Université de Montréal, 157 p. 

    PETITE HISTOIRE DES ACEF    PETITE HISTOIRE DES ACEF      
     Fondation des ACEF     Fondation des ACEF  
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Maryse Bouchard  
   

 Connaissez-vous l’ombudsman des 
contribuables ?  Depuis février 2008, il existe 
à l’Agence de re-
venu Canada 
(ARC) un om-
budsman, dont le 
rôle est d’effec-
tuer un examen 
final et impartial 
des plaintes liées 
au service fourni 
par l’ARC, lorsque 
les contribuables 
sont insatisfaits de 
la réponse obte-
nue suite à l’exa-
men de leur 
plainte. L'ombuds-
man des contri-
buables peut exa-
miner des plaintes 
liées à un service 
fourni par l'ARC depuis le 21 février 2007 
(soit un an avant sa nomination).  
 
 L'ombudsman des contribuables peut 
seulement examiner des plaintes liées au 
service fourni par l'ARC. Une plainte peut  
concerner : 
• des erreurs pouvant découler de malen-
tendus, d'omissions ou de méprises; 
• des délais indus; 
• des renseignements faux ou trompeurs; 
• le comportement du personnel. 

Le tout en conformité avec les droits en 
matière de service énoncés dans la 
Charte des droits des contribuables no-
tamment  : 

• être traité 
de façon pro-
fessionnelle, 
courtoise et 
équitable; 
• obtenir 
des rensei-
gnements 
complets, 
exacts, clairs 
et opportuns; 
• pouvoir 
déposer une 
plainte en ma-
tière de ser-
vice et obte-
nir une expli-
cation des 
constatations 
sur le sujet; 

• être informé chaque année des nor-
mes de services;  
• être mis en garde contre des stratagè-
mes fiscaux douteux, en temps opportun; 
• pouvoir être représenté par la per-
sonne de son choix. 
 
 
Source et pour de plus amples informa-
tions :  
www.droitsdescontribuables.gc.ca 
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Ombudsman des contribuablesOmbudsman des contribuables  



 

5955, rue de Marseille 
Montréal, Qc. 

H1N 1K6 

Téléphone : 514 257-6622 
Télécopie :  514 257-7998 
Messagerie : 
acefest@consommateur.qc.ca 
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Site Internet : 

http://www.consommateur.qc.ca 

 

L’ACEF DE L’EST  
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ACEF ACEF ACEF    
DE  l’EST DE  l’EST DE  l’EST    
         DE         DE         DE   
MONTRÉALMONTRÉALMONTRÉAL   

                RETROUVER LA SANTÉ RETROUVER LA SANTÉ RETROUVER LA SANTÉ RETROUVER LA SANTÉ RETROUVER LA SANTÉ RETROUVER LA SANTÉ RETROUVER LA SANTÉ RETROUVER LA SANTÉ         

    FINANCIÈRE     FINANCIÈRE     FINANCIÈRE     FINANCIÈRE     FINANCIÈRE     FINANCIÈRE     FINANCIÈRE     FINANCIÈRE   
 

Si vous êtes préoccupé par votre situation budgé-
taire par manque d’épargne ou pour cause  
d’endettement, ce guide s’adresse à vous.  

 
 La brochure RETROUVER  la santé financière     

a pour objectif de vous aider à poser un diagnostic sur 
votre situation financière afin de mettre en marche 

une stratégie sur mesure de retour à la santé.  
Le but ultime est de retrouver votre plein pouvoir d’achat  

et votre capacité de faire des choix. 
 

L’ACEFL’ACEF  de l’Est de Montréalde l’Est de Montréal  vous invite à profiter de son savoir-faire acquis 
au cours de ses 40 années d’expérience et vous propose une démarche, des 
étapes, des éléments de réflexion, des outils, des trucs, etc… pour amélio-
rer l’état général de vos finances personnelles ou familiales et vous guider 

d’un pas sûr vers une véritable santé financière. 
 

  
Prix  de vente : 5 $ +2 $ frais poste.   Commandez au 514 257-6622 

Nouvelle 
Nouvelle   

parution
parution  

CHRONIQUE  TOUT  AZIMUTCHRONIQUE  TOUT  AZIMUT  
 

  Des idées pas croyables pour économiser et en même temps diminuer Des idées pas croyables pour économiser et en même temps diminuer 
nos ordures polluantes, des idées pour vivre à moins cher.nos ordures polluantes, des idées pour vivre à moins cher.  
 

 D’emblée, voici une recette pour 
« chimiste » en herbe. 
Pour la modique somme de                                              
un efficace lave-vitre :  
mélanger 2 ml de savon liquide, 45 ml de vinaigre 
et 500ml d’eau dans un vaporisateur.  Utiliser un linge en 
coton pour nettoyer et faire briller.  Du papier journal peut 
aussi faire l’affaire. L’économie est de taille : le lave-vitre le moins cher se vend 
$1.99/ le litre et on peut dépenser plus de $3. le litre pour certaines marques. 

 
 Je ne résiste pas à l’envie de vous donner une autre recette,  

celle du nettoyeur à toilette. Verser 125 ml de bicarbonate de soude et 125 ml 
de vinaigre dans la cuve. La réaction moussante nettoie et désodorise.  

Brosser et tirer la chasse d’eau. 
 

 Vous avez des trucs à partager ?  Par téléphone au 514-257-6622,  
par Internet au  acefest@consommateur.qc.ca 
 

  À la prochaine publication. Armande Darmana 
 

 Ne plus jamais lésiner sur une économie ! 

7¢ litre7¢ litre  


